
 

Accords temps de travail 
Information au sujet des négociations en cours

Suite aux grèves de mars, la Mutualité conduit des négociations 
avec les partenaires sociaux.

A ce jour, un certain nombre de décisions positives ont été 
actées et l’application devrait intervenir fin juin :

Travail de nuit     :   prime de 5 euros brut par nuit.
Et l’indemnité de nuit (10% du salaire horaire) se cumule 
désormais avec l’indemnité de dimanche et jours fériés (0.5 point  
par heure)
Travail de dimanche et jours fériés     :   prime de 5 euros brut, pour 
le personnel de jour.
Modulation et intervention en urgence     :   cadrage de ces 2  
dispositifs.
Modification des plannings     :   une réflexion conjointe avec les  
syndicats sera engagée pour améliorer la planification et  
l’information. Mais le délai de 7 jours est respecté.
Période de travail minimale     :   fixée à 4 heures minimum en cas 
d’urgence.
Habillage-déshabillage     :   les personnes embauchées avant le 1er 

avril auront le choix d’opter  pour l’ancien système 
(récupération des 11 jours fériés en fonction de l’amplitude 
habituelle, qu’ils soient travaillés ou non) ou pour la prime de 
200 euros brut. 
Reconnaissance de l’expérience professionnelle de longue 
durée     :   sera abordée dans les Négociations annuelles.

Le 14 mai 2009,
Pour toute info, joindre Françoise ROLLET, 06-83-04-59-96
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